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Texte de la question

Alertée par l'association Reporters sans frontières (RSF), Mme Virginie Duby-Muller attire l'attention de M. le
ministre des affaires étrangères et du développement international sur la situation des journalistes au Pakistan.
En effet, alors qu'une tentative d'assassinat contre un journaliste célèbre a échoué en juin dernier, peu de
medias l'ont relaté. Aussi, devant le manque de couverture voire la banalisation de la violence au Pakistan, elle
lui demande quelles actions la France peut entreprendre afin de lutter contre cet état de fait.

Texte de la réponse

Alors que la liberté d'expression et la liberté de la presse sont garanties par la Constitution pakistanaise, certains
journalistes pakistanais sont confrontés à des intimidations ou à des menaces émanant à la fois d'acteurs
étatiques et non-étatiques. Ces menaces sont parfois mises à exécution, comme l'a rappelé la tentative
d'assassinat qui a visé M. Hamid Mir, journaliste au sein de la chaîne de télévision Geo News, le 19 avril dernier.
Le ministère des affaires étrangères et du développement international a condamné cet acte et rappelé que les
attaques contre les journalistes portent atteinte à la liberté d'expression et la liberté d'information, soit aux
fondements même de la démocratie. L'ambassade de France a exprimé au directeur général du groupe de
presse dont dépend Geo News la pleine solidarité de la France dans la défense de la liberté de la presse au
Pakistan. Les pays membres de l'Union européenne ainsi que sa délégation au Pakistan ont conjointement
appelé, le 3 mai 2014, le gouvernement pakistanais à enquêter sur les attaques visant les journalistes et à
défendre la liberté de presse. Ils ont également rappelé aux autorités pakistanaises que l'application effective
des principes contenus dans le Pacte international relatif aux droits civils et politiques constituait l'une des
conditions de l'octroi au Pakistan d'un accès facilité au marché économique européen.
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